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1 Objectifs 
 
 
1.1 Introduction 
Le concept d’urgence est une aide en cas d’accident lors d’une course, il présente une marche à suivre. La 
carte d’urgence personnelle (point 2.3) ainsi que le dépliant d’urgence sont parties intégrantes de ce concept 
d’urgence. 
 
1.2 Objectifs 
Le comité et les chef·fe·s de courses sont rendus attentifs et informés des réactions à avoir en cas d’accident, 
en particulier: 
− comment agir; 
− qui doit être informé; 
− qui fait partie de la cellule de crise; 
− où se trouvent les listes de participant·e·s; 
− comment gérer les contacts avec les médias. 

 
 

2 Préparations 
 
2.1 Généralités 
Les chef·fe·s de courses se conforment au Règlement des chefs de courses de la section. 
 
2.2 Liste des participant·e·s 
Les chef·fe·s de courses sont responsables de tenir la liste des participant-e-s à jour et de la communiquer au 
responsable des courses. 
 
2.3 Carte d’urgence personnelle (pour toutes et tous) 
Chaque participant·e devrait emporter sa carte d’urgence personnelle (annexe 1) de manière protégée (plasti-
fié, poche séparée, enveloppe, etc.) dans son sac à dos. Si le·la chef·fe de course devait être impliqué·e dans 
un accident, les participants trouvent sur cette carte des informations importantes au sujet de la vue d’en-
semble, de l’alerte et de la composition de la cellule de crise. 
 
2.4 Dépliant d’urgence 
Il est très fortement recommandé que les chef·fes de courses et les participant·es emportent le dépliant d’ur-
gence personnel (annexe 2) dans leur sac à dos. Les informations importantes sont ainsi facilement acces-
sibles en cas d’urgence. Le dépliant, avec sa vue d’ensemble, sert à la sécurité du groupe ainsi qu’aux pre-
miers secours et à l’alerte. 
 
 
 
 
 
 



3 Comportement à adopter en cas d’accident 
 
3.1 Informer 
En cas d’accident, il faut contacter un membre de la cellule de crise. Si rien d’autre n’a été convenu, la per-
sonne de contact reste l’interlocutrice pour les chef·fes de courses et leur apporte son soutien. La personne 
de contact coordonne la prise en charge et le contact avec un conseil consultatif juridique. Si une consultation 
est nécessaire, celle-ci se fait directement par le conseil consultatif juridique. Si la section ne dispose d’aucun 
conseil juridique, il est possible de demander du soutien directement au secrétariat administratif du CAS. 
 
3.2 Cellule de crise 
Les personnes suivantes font partie de la cellule de crise: 
 
 

Présidente:  
                      Nicole Leprat  
 

 
nicole.leprat@gmail.com 

 
+41 79 227 16 88 

Guide membre du comité : 
                      Sébastien Rouiller 

 
sebastien.rouiller@bluewin.ch 

 
+41 78 809 61 21 

Préposé aux courses :  
                      Jérôme Nanchen 

 
jerome.nanchen60@gmail.com 

 
+41 79 633 36 53 

 
Conseil consultatif juridique 
                       

Secrétariat administratif CAS 
 
Assistance juridique :  
Schweizerische Fachstelle für 
Alpinrecht 

+41 31 370 18 02 
alexandra.rohrer@sac-cas.ch 
Gregor  Benisowitsch 
+41 44 788 24 38 
info@alpinrecht.ch 

 
La cellule de crise se rencontre dès que possible. Elle est dirigée par le/la président·e de la section, en son 
absence par le/la préposé·e aux courses. La cellule de crise soutient au mieux les chef·fes de courses et leur 
groupe en ce qui concerne la suite des événements, la politique d’information ainsi que l’encadrement juri-
dique et psychologique. En cas d’accidents graves, l’association centrale peut fournir du soutien au niveau du 
processus, de la communication ainsi que pour des questions juridiques. 
 
3.3 Médias / communication 
Les personnes directement ou indirectement concernées ne donnent pas d’informations aux médias, mais 
renvoient à la cellule de crise comme unique source d’information. Généralement, le/la président·e de section 
est la personne chargée de fournir des informations aux médias, endossant ainsi le rôle de point de contact 
avec l’extérieur. Un membre de la cellule de crise prend contact avec les proches des participants concernés 
par l’accident, ce seulement après consultation de la police. 
 
 

En cas d’accident, il faut particulièrement faire attention aux points suivants: 

• Médias: aucune information des personnes directement ou indirectement impliquées. Seule la per-
sonne de la cellule de crise désignée pour les contacts avec les médias donne des informations! 

• Questions juridiques: personne ne se prononce sur la question de la responsabilité ou n’émet d’hy-
pothèses tant que l’enquête est en cours! 

• Psychologie: celles et ceux qui ont directement ou indirectement vécu un événement grave doivent 
l’assimiler psychologiquement; un soutien pour le groupe ou pour certaines personnes peut être judi-
cieux 

tel:+41313701802
mailto:alexandra.rohrer@sac-cas.ch


4 Check-lists 
 
4.1 Lieu de l’accident 
(en l’absence du/de la chef·fe de courses, un membre du groupe reprend la direction) 

 
Mettre le groupe en sécutié, éviter d’autres accidents. 

Si possible, sauvetage et premiers secours. 

Organiser le sauvetage professionnel et préparer l’arri-
vée. 

CH: Rega 1414 / en Valais 144 

Europe (sans SIM): 112 

App. International 

Echo SOS (incl. localisation) 

Rassembler les faits 

pour la police, le tribunal, le traitement personnel : 

- Photos, schémas, notes, heure 
- Récapitulatif de la planification de course 

 

Documenter le plus précisément pos-
sible les conditions sur place, météo, 
situation des participants, etc. 

Prendre en charge le groupe sur le lieu de l’accident: 

− Les participants sont-ils encore capables de continuer 
/ de descendre? Réactions de choc? 

− Récapituler, si possible, la situation / les événements 
sur place 

Directive sur la politique d’information, proposition concrète 
et renvoi à la personne de référence pour les médias. 
→ Les participants doivent faire preuve de retenue lors 
des appels téléphoniques privés! 

 

Information à la cellule de crise: 

− Que s’est-il passé? 
− Personnes impliquées (chef·fe de courses/participant-

e-s) 
− Contrôle de la liste des participant-e-s 
− Accord sur ce qui sera communiqué 
− Qui doit encore être informé? 
− Le groupe reste dans la région ou rentre à la maison ? 

 

Descente: 

− Retour à la cabane ou au point de départ 
− Décider si on reste ou si on rentre 

Encadrement du groupe 

 

 

Eléments concernant l’encadrement du groupe: 

− Accepter la manière propre à chacun de gérer l’accident (rechercher la proximité ou la distance/l’isolement; 
être à l’écoute, autoriser les discussions, mais ne pas les imposer, etc.). 

− Event. discussions structurées au sein du groupe (p. ex. à la cabane). 
− Chaque personne résume par écrit les événements vécus (parfois également accepté par la police). 
− «Protéger» des personnes extérieures. 
− Observer les réactions des membres du groupe (appétit, sommeil, etc.) et évent. proposer de l’aide (cf. 

«Bases de la psychologie»). 

 



4.2 Tâches de la cellule de crise après une alerte accident 
4.2.1 Phase 1 (1er jour) 

Contact avec les chef·fe·s de courses: 
 Le/la chef·fe de courses est-il/elle en-

core capable de mener le groupe? 
 A-t-il/elle besoin de soutien dans l’orga-

nisation du sauvetage? 
 Coordination: qui communique quoi et à 

qui? 
 Ajuster éventuellement la liste des parti-

cipants 
 Clarifier la suite de la procédure: quand 

le groupe rentre-t-il? 
 Comment assurer le futur contact avec 

le/la chef·fe de courses? 
 De quoi le/la chef·fe de courses a-t-

il/elle besoin pour le voyage de retour et 
pour l’encadrement du groupe? 

Numéro de téléphone / 
notes: 
 
Tél. chef·fe de courses 
 
 
Tél. hébergement 

Principes de base 
sur l'aide psychologique 
après un accident, voir 
ci-dessous 

Définition de la personne de contact avec 
l’extérieur: 
 Cette personne répond à toutes les 

questions, d’où qu’elles viennent. 
 En cas de questions, les autres per-

sonnes impliquées renvoient à cette 
personne. 

Nom: 
 
 
Numéro de tél.: 

Principes de base au 
sujet des médias, voir 
ci-dessous 

Désactiver le site Internet, image fixe 
(ou enlever au moins la course concernée) 
Décision et mandat de la cellule de crise 

Nom 
Numéro de tél.: 

Pour que la presse ne 
trouve pas d’information 
personnelle. 

Contact avec le service de police respon-
sable: 
 Une communication ouverte et sincère 

aide la police et le procureur dans leur 
travail. 

 Quelles sont les mesures prises par la 
police / de quoi a-t-elle besoin? 

 Qui peut / doit fournir des documents et 
sur quoi? 

 Entente sur l’information pour les 
proches 

 A-t-on besoin du groupe ou de certains 
participants pour des clarifications? 

 A-t-on besoin du/de la ,chef·fe aux 
courses pour des clarifications? 

 Coordonner les rendez-vous 
 Que communique-t-on dans les mé-

dias? Le rapport de police est rédigé 
par le juge d’instruction. (Si possible 
sans le nom de l’organisateur!) 

N° de tél. du poste de 
police responsable / 
nom 

Lien vers la position 
juridique du/de la 
chef·fe de courses: 
 
La personne de contact 
pour les chef·fe·s de 
courses est ici le conseil 
consultatif juridique. 
 
https://www.sac-
cas.ch/fr/formation-et-
securite/securite-en-
chemin/droits-et-de-
voirs/ 

https://www.sac-cas.ch/fr/formation-et-securite/securite-en-chemin/droits-et-devoirs/
https://www.sac-cas.ch/fr/formation-et-securite/securite-en-chemin/droits-et-devoirs/
https://www.sac-cas.ch/fr/formation-et-securite/securite-en-chemin/droits-et-devoirs/
https://www.sac-cas.ch/fr/formation-et-securite/securite-en-chemin/droits-et-devoirs/
https://www.sac-cas.ch/fr/formation-et-securite/securite-en-chemin/droits-et-devoirs/


Information à l’Association centrale 
Principe de base: courriel (soit le jour de l’ac-
cident soit le premier jour ouvrable suivant). 
 
Si la section nécessite le soutien du CAS : 
mail avec indication explicite du soutien né-
cessaire (communications – médias / ques-
tions juridiques / soutien dans la gestion de 
l’accident) 

info@sac-cas.ch 
 
 
 
 

 

Prendre en charge le groupe dès que pos-
sible: 
 Qui est responsable de l’encadrement 

du groupe? 
 Le groupe dans son ensemble, si pos-

sible, reçoit des informations sur les ser-
vices offerts. 

 Si possible, remise d’une liste de con-
tacts à toutes les personnes concernées 

 Event. discussion structurée (débriefing) 
avec ou sans spécialiste externe 

Qui: 
 
 
Quand: 
 
 
Où: 

Liste de contacts infor-
mations: 
− La Main Tendue 

pour le débriefing 
tél. 143 

− Conseil juridique 
− Information sur la 

situation d’assu-
rance 

 

4.2.2 Phase 2 (pendant la 1re semaine) 

Contact avec l’assurance 
L’accident doit être annoncé à l’assurance. Si une annonce se 
fait plusieurs semaines ou mois après l’accident, le contact avec 
l’assurance se complique de manière considérable. 

 

Contact avec les proches: 
 Important: prendre en charge au mieux les proches ou les 

victimes. 
 Information sur le soutien qui peut être offert 
 Remise de la liste de contacts 
 Autres rendez-vous 

 

En cas d’interruption de la course, évent. remboursement des 
frais de cours 

 

Coordination de l’information entre le groupe et les proches  
Information aux chef·fe·s de courses et aux membres de la sec-
tion: 
− Que s’est-il passé? Où? Et concernant qui? Faire des décla-

rations claires! 

 

Annonce au Secrétariat administratif du Club Alpin Suisse CAS 
(important pour l’assurance responsabilité civile du/de la chef·fe 
de courses. Voir le lien à droite) 

www.alpinrecht.ch 

En cas de décès: annonce du décès, évent. informations supplé-
mentaires des membres de la section sur le site Internet, lors 
d’une assemblée et dans les nouvelles du club. Participation aux 
funérailles, couronne, carte de condoléances 

 

Le groupe va-t-il se revoir? Quand? Organisation?  
 
 
4.2.3 Phase 3 (pendant la 1re année) 

Répéter le contact avec la victime / les proches  
Répéter le contact avec les participants  
Contact / information / remerciements auprès de:  

mailto:info@sac-cas.ch
http://www.alpinrecht.ch/


− La police 
− La cabane / l’hébergement 
− Le sauvetage 
− Les autres personnes qui ont aidé 
− Les autres personnes concernées 

Régler les factures en suspens  
 

 

4.3 Principes de base pour l’information aux médias 
Le principe «one voice» est important: toutes les personnes communiquent le même message. Pour y parve-
nir, il faut de la discipline. Le mieux est de désigner une personne comme porte-parole. En règle générale, 
le/la président·e, ou une personne qu’il/elle a désignée, endosse ce rôle. 
 
En tant que porte-parole, il faut tenir compte des principes de base suivants face aux médias et aux autorités 
publiques: 
 
− Informer de manière aimable et compréhensive. 
− Exprimer de la compassion pour les personnes concernées. 
− S’abstenir de commenter, mais faire référence aux enquêtes en cours. 
− Ne pas émettre de suppositions, mais énoncer uniquement des faits établis. Si ces derniers ne sont pas 

encore connus, dire que les faits doivent encore être clarifiés. 
− Ne pas rejeter la faute sur soi-même ou sur d’autres personnes. 
− Ne pas adopter de stratégie de défense. 
− Faire peu de déclarations, mais les répéter plusieurs fois. 

 
De manière générale: 
 
− Traiter tous les médias de la même manière. 
− En cas de questions sur d’autres accidents: pas de prise de position (p. ex.: «Je n’étais pas sur les lieux 

au moment indiqué et je ne peux donc pas m’exprimer sur la situation.») 
 
 

Comportement constructif Comportement contre-productif 
Informer rapidement, ouvertement, en continu et 
de manière complète. 

Gêner les journalistes dans leur travail. 

Informer clairement et de manière compréhen-
sible. Imposer une version officielle claire. 

Contacts avec les médias par des personnes qui 
n’ont pas été expressément désignées comme 
porte-parole autorisées à fournir des informa-
tions. 

Ne répandre que des informations confirmées. Se cacher derrière un «no comment», dispa-
raître de la circulation, embellir, minimiser la si-
tuation, chercher des excuses.  

Signaler ses sentiments personnels, c.-à-d. 
prendre en considération le plan émotionnel en 
plus des faits et chiffres. 

Utiliser la «tactique du salami» au moment de 
dire la vérité. 

Assumer la responsabilité de la communication 
au plus haut niveau de la direction. 

Faire part de soupçons, d’accusations et de spé-
culations. 

  



4.4 Principes de base concernant l’aide psychologique après un acci-
dent 

 
Un accident ou tout autre événement grave peut représenter une charge psychologique pour les personnes 
directement ou indirectement concernées. Chaque personne gère la situation difficile à sa manière, il n’y a 
donc pas de «juste» ou de «faux». 
 
Les conseils suivants devraient être pris en considération : 
 
− Directement sur le lieu de l’accident, il est indiqué de faire preuve d’un soutien de camarades. Celui-ci se 

fait selon les principes de «proximité» (encadrement sur place), de «caractère immédiat» (le plus rapide-
ment possible) et de «simplicité» (méthodes d’encadrement simples). Concrètement, cela peut signifier, 
par exemple, tenir la main d’une personne qui pleure, être à l’écoute, lui proposer de discuter, rester der-
rière elle lors de la descente, etc. 

− Ultérieurement, par exemple à la cabane ou à la maison, des discussions structurées peuvent être im-
portantes pour comprendre ce qu’il s’est passé. Si de telles discussions (débriefing) ont lieu en groupe, il 
faut décider qui dirige ou anime la discussion et s’il est éventuellement nécessaire, ou non, de faire inter-
venir un spécialiste externe (p. ex. psychologue d’urgence, care giver). Il peut également être utile de 
mettre par écrit ce que l’on a vécu pour digérer la situation de manière individuelle. 

− Tél. 143 - La Main Tendue est disponible 24 heures sur 24 pour les personnes qui ont besoin d’une dis-
cussion d’aide et de soutien. Tél. 143 est un numéro d’urgence qui ne s’adresse pas uniquement aux 
personnes qui vivent une crise majeure. Les personnes qui contactent cette ligne d’aide suisse bénéfi-
cient d’un total anonymat. 

− Les personnes dont les symptômes de stress persistent pendant une longue période devraient faire ap-
pel à une aide psychologique professionnelle. 

− Le médecin de famille peut établir le premier contact avec un/une psychologue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

5 Annexes 
5.1 Annexe 1 : Carte d’urgence personnelle  



 
Carte d’urgence personnelle 

 
 

Données personnelles: 
 
Nom /Prénom:            

 Adresse:   

Tél./ Mobile:                                        Date de naissance:     

Personne de contact en cas d‘urgence: 
Nom / Prénom:   Lien de relation:  

Tel./Mobile:   

Antécédents médicaux à signaler : ____________________________________________                 

Autres remarques importantes:  

 

Date/ Signature:    /            

 
Comportement en cas d’accident: 

− Garder son calme 
− Evaluer la situation 
− Protégers les blessés et le groupe de suraccidents 
− Evaluer la sécurité personnelle 
− Alarmer 
− PREMIERS SECOURS (feuille d’urgence dans sac à dos CDC) 
− Photos, esquisses, notes 

 
Autres mesures: 

En cas d’accident: 
1. Informer immédiatement la cellule de crise (encadré à droite). 
2. Médias: aucune info ne doit être donnée par les participants et 

le chef de course. Seule la personne désignée pour les contacts 
avec les médias (cellule de crise) donne des infos ! 

3. Retenue des participant et chefs de course lors de téléphones 
privés et envoi de messages / photos. 

4. Aspects juridiques : personne ne se prononce sur la question 
de la responsabilité ni ne fait de suppositions tant que les investi-
gations sont en cours ! 

Alarmer 
Numéros d’urgence: 
REGA 1414 
Sanitaire 144 
Police 112 
Tél. de cabanes 
Signalement à pieds 
min. 2 personnes  

Cellule de crise 
Présidente :  
Nicole Leprat 
+41 79 227 16 88 
 
Préposé aux courses : 
Jérôme Nanchen 
+41 79 633 36 53 
 
Guide : Sébastien 
Rouiller 
+41 78 809 61 21 
 
 



5.2 Annexe 2: Dépliant d’urgence  
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